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Nombre de Conseillers

En exercice 33
Présents 30
Absents représentés 3 
Absent 0

République Française
MAIRIE DE BONNEVILLE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 8 AVRIL 2026

L'an deux mille vingt six, le huit avril à 19h30, le conseil municipal dûment convoqué le 2 avril
2026,  s’est  réuni  salle  consulaire  -  Mairie  de  Bonneville,  sous  la  présidence  de   Monsieur
Stéphane VALLI, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS (30) :
Monsieur   VALLI  Stéphane,  Monsieur   PITTET  Dominique,  Madame   LARA  LOPEZ  Jessica,
Madame  COFFY  Géraldine,  Monsieur   MERCIER  Julien,  Madame  PERRIN-GOTRA Caroline,
Monsieur  CLERC Mathieu, Madame  BENAMMAR Samira, Monsieur  BODO Lionel, Monsieur
BOISIER  Lucien,  Madame   ENGASSER  Stéphanie,  Monsieur   MORRHAD  Youcef,  Madame
JIMENEZ Dominique,  Monsieur   MALLINJOUD Jean-Paul,  Madame  JORAT Josiane,  Monsieur
PERRILLAT-AMEDEE Vincent,  Madame  PECOT Chanmany,  Monsieur  SIMSEK Ferat,  Madame
CHABORD Magali, Madame  HAUDIQUET Fanny, Madame  UBERTI Sandrine, Monsieur  THABUIS
Florent, Madame  BOZON Sandra, Monsieur  SEIGLE-VATTE Raymond, Madame  SANTOS DOS
REIS Maria Inès, Monsieur  SADDIER Martial, Madame  GAY Agnès, Monsieur  BASTID Arnaud,
Monsieur  DELULLIER Pierre, Madame  DUCRETTET Léa

ABSENTS REPRÉSENTÉS  (3) :
Monsieur LATHUILLE-NICOLLET Anthony a donné pouvoir à Monsieur VALLI Stéphane, Madame
VAZQUEZ-YANEZ Annick  a  donné  pouvoir  à  Madame LARA LOPEZ  Jessica,  Monsieur  CHERIF
Ahmed a donné pouvoir à Madame JORAT Josiane

Madame Maria Inès SANTOS DOS REIS est désignée secrétaire de séance.

N°B_031_2026 : Compte rendu des délégations de compétences accordées au maire
N°0274_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AH-0093, AH-0200, AH-0201 lots n° 12
94 139 170 (appartement cellier parkings) située 509 avenue de Genève, appartenant à monsieur SAINT JEVINT Henrick
Amour.
N°0275_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section BN-0254 (maison) située 77 allée des
regains, appartenant à monsieur et madame PESSEY-MAGNIFIQUE Gérard.
N°0276_2026 : Renonciation au droit  de préemption urbain parcelle cadastrée section AH-0255,  AH-0056 (local  à usage
professionnel) située 784 avenue de Genève, appartenant à la SARL LCD représentée par monsieur DIAS Louis.
N°0277_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section BH-0091, BH-0097, BH-0237, BH-0245,
BH-0247 lots n° 103 257 (appartement parking) située 135 allée Carducci, appartenant à madame BOURJAILLAT Sabrina.
N°0278_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section  AE-0267, AE-0268, AE-0271 lots n° 59
83 (garage appartement) située 149 rue du chablais, appartenant à monsieur et madame PECHERAND Alain.
N°0279_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AM-0445 lots n° 1 41 85 (cave garage
cabinet médical) située 70 rue du Carroz, appartenant à la SCI SFMB représentée par madame CRESSON Mathilde.
N°0280_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AL-0146 (maison), AL-0147 (terrain)
située 81 rue d'Andey, appartenant aux consorts DUCREY.
N°0281_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section BA-0154, BA-0155 (terrain à usage de
jardin) située route de Bouverat, appartenant aux Consorts DESPONDS.
N°0282_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AC-177p 178p 185p 186p (terrain à
bâtir diviser en 4 lots) située chemin du dard, appartenant aux Consorts CHARDON.
N°0283_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AH-0093, AH-0200, AH-0201 lots n° 7
192 (appartement parking) située 511 avenue de Genève, appartenant à madame BOISSON Lise.
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N°0284_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AM-0201, AM-0619 lots n° 8 10
11 14 15 (caves deux plateaux à aménager cave) située 116, 118 et 120 place de l'hôtel de ville , appartenant à la SCI
SBS-IMMO représentée par monsieur Sébastien BAILLY.
N°0285_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AM-0201, AM-0619 lots n° 4 22
(cave appartement) située 116, 118 et 120 place de l'hôtel de ville , appartenant à la SCI SBS-IMMO représentée par
monsieur BAILLY Sébastien.
N°0286_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AH-0204, AH-0206 lots n° 14 37
55 (appartement parkings) située 129 rue du Manet, appartenant à madame GUILLAUME Annie-France.
N°0287_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section  AO-0399 lots n° (bâtiment à
usage industriel) située 273 avenue du Buet, appartenant à la SCI AMA2J représentée par monsieur Michel JOURDAN.
N°0288_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AL-0127 (maison) située 499
avenue des Glières, appartenant à Monsieur PELLIZARI Michel et à madame COUDURIER Chantal.
N°0289_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section  AN-0057, AN-0058, AN-0059,
AN-0060, AN-0062, AN-0303, AN-0306, AN-0307 lots n° 45 91 (appartement garage) située 155 avenue de la Gare,
appartenant à monsieur KHELLOU Hicham.
N°0290_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section  AO-0362, AO-0364, AO-0358,
AO-0375 lots n° 121 149 (appartement garage) située 97 rue des places, appartenant à monsieur MENUET Thomas.
N°0291_2026 : Renonciation  au  droit  de  préemption  urbain  parcelle  cadastrée  section  AL-0212  lots  n°  1  2  3
(appartement garage + étage à aménager) située 226 impasse du Veudey, appartenant aux consorts RACHEX.
N°0292_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AM-0406 lots n° 25 56 (cave
appartement) située 87 rue Pertuiset, appartenant à madame PERRIER Brigitte Jeanne.
N°0293_2026 : Renonciation au droit de préemption urbain parcelle cadastrée section AI-0113, AI-0127, AI-0128, AI-
0175 lots n° 35 55 137 (cave garage appartement) située 140 allée du clos Charlemagne, appartenant à monsieur
BURNICHON Léo et à madame EGG Laurianne.
N°0294_2026 : Renonciation  au  droit  de  préemption  urbain  parcelle  cadastrée  section  AM-0191  lots  n°  12  29
(appartement cave) située 49 rue Décret, appartenant à monsieur BARRIL Alexandre.
N°0295_2026 : Renouvellement du bail de location à la plateforme de stockage de bois sis bois d’Avaz au profit de
Neofor Bonneville Bétemps pour une durée de trois ans et un loyer annuel de 10 824,32€ avec taux de révision annuel
de 2 %.
N°0296_2026 : Bail de location d’une place de stationnement au 367 boulevard des allobroges au profit de Magali
CHAUTARD pour une durée d’un an et un loyer mensuel de 50€.
N°0297_2026 : Avenant n°6 - Travaux de réhabilitation du rez de chaussée de l’ancienne piscine de Bonneville - lot
n°10 : Électricité courant fort et faible, pour l’installation de nouveaux déclencheurs incendie.
N°0298_2026 : Avenant n°1 - Travaux de rénovation et d’extension du groupe scolaire du Bouchet à Bonneville - lot
17 : agencement intérieur bois, pour l’ajout de support porte-manteaux, de charnières de portes de placard et la
fourniture et pose de plinthes à crémaillères.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND CONNAISSANCE des délégations de compétences ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Secrétaire de séance
Maria Inès SANTOS DOS REIS

Maire
Stéphane VALLI

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif compétent ou d’un recours gracieux auprès du Maire de la Ville de Bonneville, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de
deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite,
pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.
Pour une délibération relevant du contentieux électoral, l’article R119 du Code électoral s’applique : recours dans un délai de cinq jours.
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